
                  
   

Le Puy en Velay le 27/11/2025 
 

Communiqué de presse : Eviction d’un directeur de prison à Rennes Vezin, 

suite à l’évasion d’un détenu lors d’une permission collective.  
 

Darmanin poursuit ses objectifs politiques par son travail de sape des principes 

démocratiques ! 

 

Après sa visite à la prison de la Santé et son soutien au détenu Sarkozy, sa mise 

en cause dans la gestion ultra-violente de la manifestation de Sainte-Soline alors 

qu’il était Ministre de l’Intérieur, et l’examen de la gestion par la Justice 

française de l’affaire l’opposant à Mme Patterson devant la CEDH, le Ministre 

de la Justice, s’appuyant sur des syndicats collabos, prend le parti d’allumer un 

contre-feu qui ne trompe personne. 

 

Suite à l’évasion d’un détenu lors d’une permission de sortie collective, il fait le 

choix, avec le soutien du DAP, de sanctionner et de terroriser l’ensemble des 

professionnels de l’AP et de punir collectivement des détenus en les privant de 

leur droit à prétendre à une permission de sortie pour se réinsérer en restreignant 

a priori celui-ci. 

 

Ne pouvant s’attaquer frontalement à des décisions judiciaires prises par des 

juges indépendants, il imagine une énième réforme de l’application des peines 

toujours plus restrictive de droits. 

 

La stratégie politique de l’actuel Ministre de la Justice est de se substituer au 

pouvoir judiciaire ou du moins neutraliser celui-ci en gouvernant par la peur, la 

maltraitance et la violence institutionnelle.  

La peur doit changer de camp, c’est pourquoi notre syndicat appelle l’ensemble 

des professionnels et des citoyens qui chérissent les principes humanistes et 

démocratiques parmi lesquels l’humanisme pénal et qui rejettent le mythe 

simpliste du tout carcéral (en échec sur la question de la récidive depuis tant 

d’années), à prendre la parole publiquement, sous toutes les formes possibles 



pour organiser la riposte intellectuelle et politique nécessaire pour défendre les 

principes de séparation des pouvoirs indispensables à la démocratie. 

 

Rien n’est acquis même lorsque c’est inscrit dans la loi organique, c’est le 

message que notre Ministre nous envoie. 

 

La construction d’une alliance démocratique des professionnels du secteur et de 

citoyens reste le seul moyen pour une riposte appropriée. 

 

 A nous de l’inventer pour la construire !  

 

CGT Insertion Probation 43 42 63  

 


